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Réf N° 0750/CD/LRCBB/2022                      Alger, le 26 Novembre 2022 

 

Messieurs les Présidents des Clubs IRDK et JSK                                                         
 
 
 

 
 

Affaire CD n° 02 : Rencontre IRDK – JSK (SM) du 25.11.2022. 
        

– Vu la feuille de marque ; 

– Vu les fautes disqualifiantes des joueurs : 

– MESLEM Youcef licence n° 16904 de l’IRDK. 

– MOKHTARI Yoram licence n° 9423 de la JSK. 

 

 

o La Commission de Discipline décide : 
 

1 – Le joueur MESLEM Youcef licence n° 16904 de l’IRDK est suspendu à compter du 
26.11.2022 pour Un (01) match automatique (Art. 8.6.17 des RG). 

– Une amende de Trois Mille Dinars (3 000,00 DA) est infligée au club IRDK payable sous 
huitaine (Art 8.1.12.1 des RG.) et (Art 8.1.13 des RG). 

 
2 – Le joueur MOKHTARI Yoram licence n° 9423 de la JSK est suspendu à compter du 

26.11.2022 pour Un (01) match automatique (Art. 8.6.17 des RG). 

– Une amende de Trois Mille Dinars (3 000,00 DA) est infligée au club JSK payable sous 
huitaine (Art 8.1.12.1 des RG.) et (Art 8.1.13 des RG). 
 

– Les joueurs sus cités ne peuvent reprendre la compétition qu’après règlement de l’amende 
infligée. 
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